
Demande par un pétitionnaire privé ou public d’occuper le DPH 

Instruction et rédaction du projet de COT par le
 concessionnaire

Approbation tacite 
de l’autorité concédante 
avec silence de 2 mois

Rejet de la COT 
par 

l’autorité concédante

Instruction du projet de COT par l’autorité concédante 
et transmission des observations au concessionnaire

- intégration des observations 
de l’autorité concédante par le concessionnaire, 

- signature de la COT par le pétitionnaire 
et par le concessionnaire

- transmission de la COT signée à
 l’autorité concédante

Autorisation d’occupation temporaire du DPH

DPH : domaine public hydroélectrique 
COT : convention d’occupation temporaire
GSF : géométrie, sûreté et fonctionnalité des ouvrages 

Travaux avec 
impacts GSF DEXE transmis en parallèle 

par le concessionnaire
 à l’autorité concédante

pour instruction 

Approbation expresse 
par l’autorité concédante

- intégration des observations de l’autorité concédante 
par le concessionnaire, 

- signature de la COT par le pétitionnaire 
et par le concessionnaire

- transmission de la COT signée à l’autorité concédante

Signature de la COT 
par 

l’autorité concédante

La COT dépasse la durée 
de la concession

La COT ne dépasse pas 
la durée de la concession
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